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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Direction nationale du logement, de la construction et de 
l'urbanisme 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Matériaux de construction 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Disposition obligatoire et notes consultatives 
de caractère général concernant l'homologation et le contrôle de la production (10 pages). 

6. Teneur: L'homologation et le contrôle de la production conformément à la Loi relative à 
l'urbanisme et à la construction ou à la nouvelle Loi sur les prescriptions techniques 
applicables aux bâtiments, etc. relèvent du domaine national et ne doivent pas être 
confondus avec les systèmes et procédures visant à attester la conformité des produits aux 
spécifications techniques 7 de la directive communautaire sur les matériaux de 
construction qui permet d'obtenir la marque CE. Les matériaux, ouvrages ou dispositifs 
visés par les prescriptions des règlements suédois relatifs à la construction peuvent être 
homologués conformément aux règlements nationaux afin de faciliter les procédures de 
certification. On admettra que les matériaux, ouvrages ou dispositifs homologués (et 
inspectés au niveau de la production) satisfont aux prescriptions techniques énoncées dans 
la Loi relative à l'urbanisme et à la construction ou dans la nouvelle Loi sur les 
prescriptions techniques applicables aux bâtiments, etc. comme les matériaux de 
construction portant la marque CE. 
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L'homologation n'est toutefois pas obligatoire dans le cas où un matériau, un ouvrage ou 
un dispositif doit être incorporé dans un édifice ou un local d'un autre type. Un client 
peut toujours demander que la solution technique qu'il a adoptée soit approuvée 
directement sur la base des prescriptions techniques énoncées dans les règlements relatifs 
à la construction applicables. En utilisant des produits homologués, le client aura plus de 
chances d'obtenir confirmation que les solutions qu'il a retenues satisfont aux 
prescriptions. Il existe à l'heure actuelle des divergences d'opinion sur la question de 
savoir si le marquage CE devrait être obligatoire ou non. S'il devenait obligatoire, il 
serait moins nécessaire de mettre en place un système national. Dans le cas contraire, il 
faudrait peut-être continuer d'homologuer les matériaux, ouvrages et dispositifs destinés 
uniquement au marché suédois. 

7. Objectif et justification: Un système ouvert en matière d'essai et d'inspection a pour 
objectif premier de créer les conditions nécessaires à la libre circulation des produits 
conformément aux prescriptions de l'Accord sur l'EEE. Le Parlement suédois a toutefois 
choisi d'aller plus loin que ce qui est exigé en matière de déréglementation et 
d'harmonisation en précisant que les systèmes nationaux concernant les essais techniques 
et l'inspection devront être adaptés à un système de concurrence et que la situation de 
monopole des organismes d'essai nationaux sera progressivement éliminée. Ces mesures 
s'appliqueront aux systèmes concernant notamment l'homologation volontaire, le contrôle 
de la production, les essais répétés et l'inspection de produits en cours d'utilisation. 

8. Documents pertinents: Systèmes ouverts PM 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: novembre 1994 
Entrée en vigueur: 1er janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 21 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


